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1. Préambule 

 

Le Fonds de dotation Ferrassou pour la Création et la Culture (2F2C) créé fin février 2023 et 

publié au Journal officiel du 14 mars 2023. Après la mise en place au cours de l’exercice 2023, 

l’année 2024 a été consacrée à l’ajustement du projet d’aménagement de la salle de concert aux 

contraintes réglementaires, au début des travaux d’aménagement et à la collecte de dons. Le 

projet a reçu les prix Accessibilité délivré par la Fondation Mérimée. 

 

Les travaux d’aménagement de la salle ont été, pour l’essentiel, achevés au 1er semestre 2025 

et le premier festival annoncé du 29 août au 7 septembre 2025. 

 

 

2. Fonctionnement interne 

 

Le conseil d’administration a été informé du permis de construire et des contraintes qu’il 

comporte en vue de l’ouverture au public. Consulté sur l’opportunité de maintenir le projet dans 

un cadre privé ouvert à un maximum de 50 personnes   il a décidé de poursuivre l’exécution du 

projet dans la limite de nos moyens. 

 

Le conseil a arrêté les comptes annuels et approuvé le rapport d’activité pour l’exercice 2023. 

 

3. Rapports avec les tiers 

 

3.1 Actions de communication  

 

A l’aide de la brochure éditée en 2023, des administrateurs ont prospecté les donateurs 

potentiels. Avec un succès limité auprès des entreprises locales, avec de meilleurs résultats 

auprès d’amis ou membres de la famille. 

 

Le projet d’aménagement de la salle basse de Ferrassou a été soumis au concours de la fondation 

Mérimée qui lui a attribué le prix « Accessibilité » doté de 5.000 euros, versés à l’une des 

entreprises. 

 

 

3.2 Travaux d’aménagement du futur auditorium 

 

Les travaux de terrassement et de profilage de la voie d’accès ont été engagés et réalisés. La 

plate-forme élévatrice pour personnes à mobilité réduite a été commandée. Les travaux de 

menuiserie et d’électricité ont été engagés. Soit, au total 16.008 euros qui s’ajoutent aux 

sommes engagées en 2023. Ces travaux ont été achevés courant 2025 

 

 



4 Financements et 5. Redistributions 

 

Le Fonds de dotation Ferrassou n’a financé aucune action ni redistribué aucuns fonds collectés. 

 

6. Ressources en provenance de l’étranger 

 

Un donateur résident de Suisse a versé une contribution de 25.000 euros. 

 

7. Liste des libéralités reçues 

 

Au cours de l’année 2024, le Fonds de dotation Ferrassou a reçu deux contributions 

d’entreprises : 

- 5.000 euros de la société GACD par virement du 22 janvier 2024 ; 

- 1.000 euros de la société Boulangerie Leyssales par virement du 31 mars 2024 ; 

-  

Et sept contributions de particuliers agissant à titre personnel 

- 2.000 euros de Monsieur Vincent Diers, par virement du 8 octobre 2024 ; 

- 10.000 euros par virement bancaire de Madame Julie Blum le 31 octobre 2024 ; 

- 2.000 euros par virement bancaire de M. Bertrand Tupin du 14 novembre 2024  

- 3.000 euros par virement bancaire de Madame Hélène Leclère du 11 décembre 2024 ; 

- 5.000 euros par virement bancaire de M. Bruno Kemoun le 20 décembre 2024 ;  

- 25.000 euros par virement bancaire de Monsieur Philippe Caen le 24 décembre 2024 ; 

- 3.000 euros par virement bancaire de Monsieur Daniel Zuckerman le 30 décembre 2024 ;  

 

La somme totale de 56.000 euros a été conservée en trésorerie dans l’attente des affectations 

aux travaux d’équipement de l’auditorium et d’organisation des concerts projetés et annoncés 

  

Le présent rapport d’activité, soumis à l’approbation du conseil d’administration le 23 

juillet 2025, a été adopté 

 

 

 

Le président-fondateur 
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